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Précautions de lecture

Le présent document constitue une synthèse de l’analyse des effets cumulés (AEC) 
sur l’environnement de la mise en œuvre du programme de décarbonation et de 
réindustrialisation de la zone Fos – Étang de Berre. Cette analyse, conduite à titre 
volontaire, n’a pas de portée réglementaire et ne se substitue en aucun cas aux éva-
luations environnementales prévues par le droit applicable, qu’elles soient menées 
à l’échelle des projets individuels ou dans le cadre de documents de planification 
territoriale. 

Cette démarche revêt un caractère novateur, tant par la nature de l’exercice que 
par l’ampleur du périmètre couvert. En dehors du cadrage de l’Autorité environ-
nementale (Avis répondant à une Note de questionnement de l’Etat à destination 
de l’Ae), aucune méthodologie opérationnelle stabilisée ou cadrage institutionnel 
normé n’existe à ce jour pour la conduite d’analyses d’effets cumulés à cette échelle, 
intégrant simultanément des projets d’ampleur, de maturités diverses et relevant 
de porteurs publics comme privés. En ce sens, l’approche proposée s’apparente à 
un prototype méthodologique destiné à susciter un débat informé et donner des 
orientations aux porteurs de projet pour enrichir leurs études préalables et d’im-
pact.

L’analyse repose exclusivement sur l’exploitation de données publiques disponibles 

à date, issues des études préliminaires réalisées par les porteurs de projets, de don-
nées publiques caractérisant les projets et la situation environnementale du terri-
toire, de documents de cadrage, d’avis ou de publications institutionnelles. Aucune 

collecte de données environnementales spécifiques ni de quantification d’impacts 

physiques ou socio-économiques n’a été réalisée dans le cadre de cette AEC. Les 
résultats présentés doivent donc être interprétés comme des tendances, appuyées 
sur les éléments accessibles à date. 

Il convient de préciser que plusieurs composantes environnementales, sur lesquelles 

porte l’analyse des effets cumulés, ont été appréhendées de manière globale, en 
cohérence avec la nature des données accessibles à ce stade de l’étude. Ce choix ré-
sulte de la volonté de fournir une lecture transversale des enjeux sans surinterpréter 
des informations lacunaires ou partielles. Ainsi, par exemple sur la qualité de l’air, les 
effets cumulés des projets ont été évalués de manière qualitative, sans différencia-
tion systématique entre des polluants atmosphériques spécifiques. En l’absence de 
modélisation fine ou d’inventaire consolidé des émissions projetées par substance, 
l’analyse est fondée sur les ordres de grandeur et les dynamiques attendues (réduc-
tion des combustibles fossiles, électrification, installation de nouveaux procédés) 
plutôt que sur des bilans quantifiés.

De la même manière, pour les enjeux liés à la biodiversité, aux ressources en eau, aux 
déchets ou aux nuisances sonores, les incidences ont pu être qualifiées sur la base 
des informations contextuelles connues (localisation, nature des travaux, consom-
mations estimées), mais sans mobilisation de métriques détaillées issues d’études 
d’impact ou de dossiers réglementaires, le plus souvent encore indisponibles à date.
Ce traitement global a été privilégié chaque fois que cela permettait de mettre en 

évidence des tendances convergentes, sans produire de surinterprétation à ce stade 
amont. Il s’inscrit dans une démarche de prudence méthodologique et de transpa-
rence sur les niveaux d’incertitude.

Les projets pris en compte dans l’analyse se trouvent à des niveaux d’avancement 

hétérogènes. Certains font l’objet de procédures administratives en cours, tandis 
que d’autres ne sont encore qu’au stade de l’intention ou de la préfiguration. Cette 
disparité de maturité se traduit par une variabilité importante dans le degré de pré-
cision, de fiabilité et de comparabilité des informations techniques mobilisables 
pour caractériser leurs effets cumulés potentiels sur l’environnement en lien avec la 
mise en œuvre de l’ensemble du programme de décarbonation et de réindustriali-
sation de la ZIP.

Dans le cadre de cette analyse, les notations attribuées aux incidences et finalités 
environnementales ont été construites, en partie, à partir d’une expertise croisée 

mobilisée au sein des équipes d’Edater et de I Care. Cette évaluation repose sur des 
éléments produits par des acteurs qualifiés – porteurs de projet et bureaux d’études 
– et s’appuie sur les principes méthodologiques de l’évaluation environnementale 
stratégique. Les notations résultent ainsi d’un jugement qualitatif, fondé sur l’expé-
rience des intervenants en matière d’analyse des impacts environnementaux de po-
litiques publiques, de projets industriels ou de stratégies de transition, à différentes 
échelles territoriales. Il convient toutefois de préciser que cette appréciation n’a pas 
été soumise à une revue critique par des experts thématiques localement ancrés, ni 
par un comité scientifique ou une instance partenariale.
Ce choix méthodologique s’est imposé en regard des délais impartis dans le cadre 
du Débat public.  Cette limite appelle à l’avenir la mise en place d’une revue critique 
élargie, permettant d’ouvrir l’analyse à des regards spécialisés et de consolider les 
hypothèses formulées.

Il convient également de souligner que cette analyse ne traite que de la phase d’ex-

ploitation des projets, les effets associés aux phases de chantier, de démantèlement 
ou aux évolutions d’exploitation futures n’ayant pas été intégrés à ce stade.

Par ailleurs, bien que cette démarche présente un réel intérêt, l’analyse des effets cu-
mulés n’avait pas pour objectif d’évaluer dans quelle mesure les écosystèmes, dans 
leur état actuel ou de manière prospective, ont la capacité d’absorber ces effets. 
Elle visait avant tout à identifier et mettre en lumière les effets potentiels cumulés. 
Ainsi, la confrontation des résultats aux capacités des populations humaines à y faire 
face (expositions aux polluants...) et des milieux et ressources à les absorber, (évolu-
tion de la disponibilité de la ressource en eau...), tout comme la définition de seuils 
d’acceptabilité, n’a pas été engagée à ce stade.

Ainsi, cette AEC doit être considérée comme une étape initiale d’un processus ité-

ratif et évolutif. Ce premier travail est appelé à se renforcer dans le temps par un 
approfondissement méthodologique et des mises à jour régulières via l’intégration 
de nouvelles données issues des projets (se référer à la partie Recommandations 
présentant les prolongements envisagés).
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a La zone élargie Fos – Berre (Bouches-du-Rhône, 
Gard, Alpes-de-Haute-Provence) : un territoire in-
dustriel stratégique pour la France, qui fait face à 
de nombreux enjeux environnementaux

z Une AEC qui doit permettre de mettre en évi-
dence les incidences et finalités environnemen-
tales du programme de décarbonation et de réin-
dustrialisation

Le territoire du golfe de Fos-sur-Mer et de l’Étang de Berre constitue un pôle 
industriel stratégique à l’échelle nationale et européenne, historiquement mar-
qué par des activités industrielles (sidérurgie, pétrochimie, cimenterie et logis-
tique portuaire). Elargi jusqu’à Manosque dans les Alpes-de-Haute-Provence et 
Jonquières-Saint-Vincent dans le Gard, en regard de projets industriels et d’in-
frastructures liés à la zone industrialo-portuaire (ZIP), le territoire est ainsi consi-
déré ici en tant que zone élargie.

Zone industrielle majeure, mais également espace à haute valeur 
écologique, elle est confrontée à la nécessité de concilier son hé-
ritage industriel et ses ambitions de développement avec les exi-
gences d’une transition vers une économie bas carbone et plus 
respectueuse de l’environnement.

Porté par la dynamique nationale de décarbonation et la volonté de relancer 
une industrie plus vertueuse, le programme de décarbonation et de réindustria-
lisation du golfe de Fos - Berre entend capitaliser sur les bases existantes et assu-
rer l’évolution vers un modèle conciliant compétitivité économique, qualité de 
vie de la population et impératifs environnementaux.

Compte tenu de la concentration des activités industrielles, le territoire fait en 
effet face à de nombreux enjeux pour réduire les pressions environnementales :

Le préfet des Bouches-du-Rhône a annoncé le 27 septembre 2024 la saisie de 
la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) pour l’organisation d’un 
débat public à l’échelle du golfe de Fos-Etang de Berre. Ce débat a vocation 
à apporter au public une information complète et une vision d’ensemble sur 
l’évolution de la zone industrielle de la zone Fos-Etang de Berre et les impacts 
attendus sur les territoires environnants. Il a souhaité dans ce cadre initier une 
réflexion sur une analyse des effets cumulés environnementaux pour nourrir le 
débat public. C’est à ce titre qu’il a également saisi l’Autorité environnementale 
pour formuler des recommandations méthodologiques pour mener à bien cet 
exercice de l’AEC.

Guidée par les recommandations (accessible au lien suivant : https://www.igedd.
developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/03_-_cp_-_debat_public_global_sur_
la_zip_de_fos-sur-mer_13__cle0335c8.pdf ) de l’Autorité environnementale 
(méthode, composantes environnementales prises en compte, périmètre des 
projets, périmètre géographique, ...), l’AEC constitue une première étape es-
sentielle pour adopter une vision globale du programme de décarbonation et 
de réindustrialisation de la zone Fos Etang de Berre par une analyse des effets 
cumulatifs des projets et en accompagner la mise en œuvre. 

L’analyse porte sur 28 projets, listés ci-après, en considérant un scénario maxi-
misant, c’est-à-dire que tous les projets se réalisent (conformément à leur défi-
nition à date et suivant le calendrier indiqué). 
D’un point de vue temporel, l’analyse des effets des projets se projette à l’ho-
rizon 2040. 

Elle tient compte de 3 échelles géographiques : le môle central, la ZIP, la zone 
globale s’étendant jusqu’à Manosque (04) et Jonquières (30).

https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/03_-_cp_-_debat_public_global_sur_la_zip_de_
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/03_-_cp_-_debat_public_global_sur_la_zip_de_
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/03_-_cp_-_debat_public_global_sur_la_zip_de_
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e Une méthodologie inspirée des Evaluations En-
vironnementales Stratégiques 
L’analyse des effets cumulées vise à apprécier les effets cumulés de la mise en 
œuvre du programme de décarbonation et de réindustrialisation de Fos Etang 
de Berre par une lecture globale et transversale sur l’ensemble des enjeux envi-
ronnementaux clés.  

La notion d’effets cumulés recouvre l’addition, dans le temps ou dans l’espace, 
d’incidences* (effet direct) potentielles ou avérées sur l’environnement et de 
finalités environnementales** (effet induit) issues d’un ou de plusieurs projets 
et concernant la même entité (ressources, populations ou communautés hu-
maines ou naturelles, écosystèmes, activités, …).

La distinction entre « incidences » et « finalités » des projets constitue un 
élément important de la présente démarche d’analyse environnementale.

• *Les incidences permettent de caractériser les effets directs / immé-
diats des projets. Elles donnent à voir ce que le projet modifie concrè-
tement dans son environnement d’implantation, que l’effet soit positif 
ou négatif.
Par exemple : effets de l’évolution d’un procédé industriel (réduction des 
émissions de Gaz a effet de serre ou réduction des besoins en matieres 
premières dues à la production sur site), effet de l’augmentation de l’ac-
tivité (augmentation de la consommation d’eau, augmentation de l’artifi-
cialisation du site). 
• **Les finalités du projet permettent d’apprécier les effets induits (que 
l’effet soit positif ou négatif) et sa contribution plus large au regard des 
objectifs poursuivis, en premier lieu la décarbonation et la transition in-
dustrielle. Elles mettent en lumière les contributions complémentaires 
liées à la vocation du programme.
Par exemple : effets induits par la substitution ou l’évitement d’un produit 
plus émissif en GES (substitution en aval d’un acier plus émissif par un acier 
décarboné, contribution à la production d’énergies renouvelables, …).
 

Scinder ces deux niveaux de lecture permet ainsi de rendre visible l’en-
semble des effets du projet, sans les confondre : ni réduire les impacts lo-
caux au nom des bénéfices attendus, ni minimiser les objectifs poursuivis 
au regard des seules contraintes environnementales immédiates.
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Le schéma ci-dessous illustre la logique adoptée pour conduire l’AEC. Cette lo-
gique reprend, comme cela est préconisé par l’Autorité Environnementale dans 
son avis délibéré N°2024-140 adopté le 27 mars 2025, les principes méthodolo-
giques des évaluations environnementales stratégiques (EES).

A partir d’une situation environnementale caractérisée du territoire (situation 
de référence), il s’agit de qualifier si la mise en œuvre des projets prévus au 
programme de décarbonation et de réindustrialisation vient impacter de ma-
nière positive ou négative chacune des composantes environnementales du 
territoire (en lien avec les enjeux pré identifiés). L’AEC vise à donner une vision 
globale du programme par une analyse des effets cumulatifs.
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L’approche méthodologique proposée consiste en premier lieu à analyser, par 
composante environnementale, les incidences (effet direct) et les finalités (ef-
fet induit) de la mise en œuvre de chacun des projets, puis dans une logique 
d’analyse cumulée.

L’analyse porte sur les enjeux environnementaux clés du territoire déclinés en 
15 composantes environnementales :

L’appréciation des incidences et des finalités probables des projets sur chaque 
composante environnementale a été matérialisée sous la forme d’une notation :

La notation adoptée, s’échelonnant de -3 à +2, repose sur une échelle à 
six niveaux, suffisamment fine pour différencier les incidences et finalités 
sans complexifier la lecture. Elle inclut un niveau neutre (0), un niveau d’in-
certitude (-1), deux niveaux pour caractériser les effets négatifs (-2 et -3) et 
deux niveaux pour les effets positifs (+1 et +2).

Cette méthode se veut conservatrice et sécurisée : en considérant les 
incertitudes comme potentiellement négatives, elle permet de ne pas 
sous-estimer les impacts environnementaux. L’asymétrie de l’échelle ne 
pose pas de difficulté méthodologique puisque l’analyse vise à dresser des 
profils environnementaux (valorisation graphique des notations) afin de 
faciliter la lecture transversale des effets, à la fois entre composantes en-
vironnementales et entre projets.

Echelle de notation retenue dans le cadre de l’évaluation des incidences 

et des finalités
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Ainsi, chaque projet a fait l’objet d’une notation pour chaque enjeu en-
vironnemental. L’illustration ci-dessous présente un exemple de ces exer-
cices de notation des projets sur leurs incidences :
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Pour l’appréciation des incidences et des finalités, la transmission de certaines 
données chiffrées (métriques) par les porteurs de projets a permis de préciser 
l’échelle de notation pour certaines composantes environnementales. (et ainsi 
objectiver, illustrer et approfondir l’analyse des effets cumulés).  Des valori-
sations des quantifications ont également été réalisées. Une collecte de mé-
triques a été effectuée mi-juin 2025 auprès des porteurs de projet afin de dis-
poser de données actualisées :

• Emissions réduites (teqCO2/ an) et émissions évitées (teqCO2/ an)
• Consommation d’électricité (MW)
• Production d’énergie (MW) 
• Consommation d’eau (m3)
• Consommation foncière (ha)
• Consommation matières premières(m3)
• Zone à forts enjeux écologiques (m² artificialisés)

Que l’on dispose de métriques ou non, il convient de souligner que la nota-
tion qualitative a tenu compte de manière plus globale des effets notables pro-
bables sur chaque composante environnementale.

Enfin, dans le cadre de la présente AEC, il s’est agi d’analyser l’ensemble des 
incidences et finalités environnementales identifiées pour chacun des projets 
et de caractériser leur additionnalité selon que ces incidences agissent sur des 
milieux ou ressources communes, et présentent des simultanéités temporelles 
ou des séquences proches. 

r Restitution des premiers résultats de l’analyse 
des effets cumulés 

Le profil environnemental constitue un outil d’aide à la décision pour orienter 
le programme vers une meilleure prise en compte globale de l’environnement 
pour le programme de décarbonation et de réindustrialisation de la zone. 

Deux profils environnementaux sont proposés à l’issue des travaux : un premier 
portant surrestituant les incidences cumulées (selon les principes méthodolo-
giques de cumul des notations de chacun des projets appliqués) du programme 
de décarbonation (effets directs), un second surrestituant les finalités cumulées 
du programme de décarbonation (effets induits). 

Sur les incidences cumulées, le profil environnemental du programme de dé-
carbonation et réindustrialisation de la zone de Fos-Berre est ainsi négatif, au 
global et sur l’ensemble des composantes, mais avec des disparités marquées 
suivant les composantes. Le schéma ci-dessous propose une vision d’ensemble 
de ce profil, en classant les composantes environnementales des moins impac-
tées (en haut) aux plus impactées (en bas) par le programme :

Ce profil est à mettre en perspective avec les finalités cumulées portées par ce 
programme. Le golfe de Fos et l’étang de Berre concentrent en effet près d’un 
quart des émissions industrielles nationales de CO2, principalement issues de la 
sidérurgie et de la pétrochimie. L’activité industrielle de la zone s’accompagne 
de l’émission de 19,1 millions de tonnes de CO2 (données 2019 sur le périmètre 
SYRIUS – PIICTO), et plus globalement d’un impact environnemental élevé à 
l’échelle nationale et locale. 

Profil environnemental des inidences cumulées au programme
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La décarbonation figure parmi les objectifs clés du programme, avec des ob-
jectifs fixés :

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) de l’industrie. 
Objectif : -35 % d’ici 2030, -90 % d’ici 2050

Parmi les autres objectifs mentionnés au sein du dossier du maitre d’ouvrage 
DMO, on note : 

• Réindustrialiser la zone avec des filières « vertes »
• Maintenir et créer des emplois industriels qualifiés
• Améliorer la qualité de vie et le cadre environnemental local, en partie dégradés 

Le DMO met également en avant les risques associés à ne pas engager la muta-
tion de la zone. Parmi les risques significatifs, sont notés :  

• Un risque de désindustrialisation massive (sidérurgie, pétrochimie, aéronautique)
• Une perte de souveraineté industrielle nationale 
• Une perte d’emplois
• Une baisse d’attractivité et de dynamisme du territoire

Le schéma ci-dessous propose à ce titre une vision d’ensemble du programme 
en matière de finalités cumulées, en classant les composantes environnemen-
tales présentant le plus de finalités cumulées positives (en haut) à celles présen-
tant des finalités cumulées incertaines (en bas). 
Au regard de la vocation du programme, aucun projet ne comporte des fina-
lités cumulées négatives avérées sur les composantes identifiées. Environ 70% 
des projets analysés présentent des finalités positives voire très positives sur la 
réduction indirecte des émissions de GES, ainsi que sur la qualité de l’air. Sur les 
autres composantes, les notations sont neutres.

Profil environnemental des finalités cumulées au programme - 
composantes environementales présentant des finalités

Composantes les plus affectées par le programme

Résultat des incidences environnementales cumulées du programme

L’analyse des effets cumulés du programme de décarbonation met en évidence 
une diversité d’incidences environnementales, traduisant à la fois la complexité 
des interactions entre projets, leur stade de maturité, et les incertitudes encore 
présentes sur une majorité des enjeux. Ci-après sont ainsi présentés les résultats 
de notations d’incidence cumulées :

• L’utilisation du foncier et des ENAF (cumul des notations d’incidences : -34) : 
La mise en place de nouvelles installations industrielles nécessite l’occupa-
tion de nouveaux espaces, faute de disponibilité suffisante de friches ou de 
zones déjà artificialisées. Dans un territoire déjà fortement marqué par l’arti-
ficialisation liée à l’industrie, aux infrastructures routières et énergétiques, le 
programme entraînerait une nouvelle pression foncière, impliquant l’usage 
de sols agricoles, naturels ou forestiers. Ce sont en particulier les projets d’in-
frastructures routières ou portuaires qui seront à l’origine des incidences les 
plus importantes sur cette composante.
Utilisation de foncier : 990 ha en 2035 – 26 projets renseignés sur 28

• Les espèces terrestres et marines (flore et faune) et les habitats (-34) : Même 
si certains projets s’installent sur des zones déjà fortement dégradées et in-
dustrialisées, où la biodiversité est déjà réduite, les pollutions additionnelles 
qu’ils engendrent peuvent participer à l’altération de la biodiversité d’es-
pèces protégées. Les incidences sont aussi marquées quel que soit la zone 
considérée (Môle central, ZIP, Zone « globale »). Cependant, certains projets 
prévoient de s’implanter à proximité de zones d’habitations ou de reproduc-
tions d’espèces protégées ; ces projets nécessitent une attention d’autant 
plus particulière. Plus d’une dizaine de projets ont un impact négatif limité, et 
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plus d’une dizaine de projets ont un impact incertain sur cette composante 
(aucune étude sur le sujet à ce stade, ou impact limité du fait de proposition 
de limitation d’impact par des mesures Eviter-Réduire-Compenser (ERC) suite 
à des études). À noter que nous ne disposons pas de données territorialisées, 
à ce stade, permettant de conduire des analyses plus fines sur les impacts 
spécifiques par zone.

• Les zones à fort enjeu écologique et continuités écologiques (-31) : avec un 
tiers des projets ayant une incidence négative limitée (proximité avec une 
zone humide, passage par des zones Natura 2000, proximité avec les Zones 
naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)…), et la moi-
tié à l’incidence incertaine (pour laquelle les données actuelles ne sont pas 
suffisantes pour évaluer les incidences).

• Le patrimoine paysager et cadre de vie (-29) : 7 projets n’ont pas d’impact 
paysager  (sites industriels existants), la moitié des projets ont un impact in-
certain ou limité (implantation en zones déjà dégradées) et 7 projets ont des 
incidences négatives (infrastructures visuellement marquantes). Aucun projet 
n’a pour objectif de restaurer le paysage. Le Môle central, bien que déjà très 
industrialisé, concentre les projets les plus artificialisants et obtient la note 
moyenne la plus basse. 

• L’utilisation d’eau (-29) : La moitié des projets du programme n’ont pas d’in-
cidences particulières sur l’utilisation de l’eau, mais 10 projets ont des inci-
dences négatives limitées ou majeures.
Consommation d’eau brute : 18 millions de m3/an en 2035 dont 17,7 millions de m3/an sur la 

ZIP (incluant le môle central)– 25 projets renseignés sur 28

Consommation d’eau douce : 0,16 millions de m3/an en 2035 – 25 projets renseignés sur 28

Prélèvement d’eau de mer : 24 millions de m3/an en 2035 – 25 projets renseignés sur 28

Rejets d’eau en mer : 3,5 millions de m3/an en 2035 – 25 projets renseignés sur 28

• Les nuisances (-29) : les plus fréquentes étant les nuisances sonores (grande 
majorité des projets) malgré la présence de mesure ERC, mais également des 
nuisances olfactives, ainsi que des nuisances spécifiquement liées à l’augmen-
tation du trafic routier et maritime.

• La qualité des sols et sous-sols (-26) : 6 projets, notamment liés au transport 
et stockage d’H2 ou de CO₂, présentent une incidence négative limitée. Par 
ailleurs, la moitié des projets ont un impact incertain, soulignant la nécessité 
de mieux caractériser leurs incidences.

• La qualité de l’eau (-25) : Peu mis en avant par les porteurs de projet ou dif-
ficilement évaluable sans étude complémentaire et à ce stade des projets, il 
s’agit de l’enjeu présentant le plus d’incertitude (majorité des projets notés -1).

• La consommation d’électricité (-18) : Le programme contient de nombreux 
projets industriels, d’implantation et de décarbonation, nécessitant de facto 
un fort besoin de puissance électrique.

Consommation d’électricité : 3 410 MW en 2035 
26 projets renseignés sur 28

Composantes modérément ou relativement peu impactées

• L’utilisation de matières premières (-17) : étant propre aux projets, cela n’en 
concerne que la moitié. En raison de l’utilisation systématique et importante 
de matières premières en phase chantier (incidence irréversible), ce sont les 
infrastructures qui impactent le plus en moyenne cette composante. Deux 
projets de sidérurgie présentent des incidences positives : ils permettront 
d’intégrer dans la filière davantage de matériaux recyclés. 

• Les risques naturels, notamment liés au changement climatique (-16) : La 
moitié des projets a été noté 0 (neutre), traduisant une faisable exposition aux 
risques naturels, l’autre moitié -1, traduisant une incertitude et nécessitant de 
réaliser des études et de mettre en place des dispositifs. Un seul projet a une 
incidence négative, la construction d’une usine de e-fuel située en dessous du 
nivellement général de la France et présentant donc un risque d’inondation 
et de submersion plus fort.

• Les risques industriels et technologiques (-14) : La moitié des projets ne pré-
sente pas d’incidence. Une dizaine de projet ont obtenu la note de -1, en 
raison de l’incertitude ou grâce aux mesures ERC prises pour limiter les effets 
des risques. Deux projets liés à l’hydrogène vert n’affichent pas de mesures 
pour limiter leurs risques industriels et ont donc des incidences négatives li-
mitées (-2). Un projet présente une incidence positive : la ligne THT annonce 
aboutir à un réseau énergétique plus résilient que l’actuel.

• Les déchets industriels ou de construction / aménagement (-11) : Majoritaire-
ment neutre, en raison de la très faible quantité de déchets généré au cours 
de leur exploitation ou bien lorsque des mesures ERC avaient été envisagées 
afin de limiter leur quantité ou de d’assurer le meilleur traitement en fin de 
vie. Aucun projet n’a été considéré comme ayant une réelle incidence néga-
tive, mais de nombreux projet (moins de 40%) ont été noté -1 en raison de 
l’incertitude.
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Composantes les moins impactées et présentant une balance positive

Enfin, les deux composantes les moins impactées par le programme de la ZIP, et 
présentant en outre plusieurs projets aux finalités positives, sont :

• La qualité de l’air1 (cumul des incidences : -9) : C’est la composante présen-
tant des impacts positifs cumulés (majeurs comme limités) les plus élevés. 
C’est une des deux seules (avec les émissions de GES) pour lesquelles un pro-
jet a un effet positif majeur (ArcelorMittal, noté +2). Une dizaine de projets 
affichent un impact incertain (manque d’études spécifiques). Trois projets 
ont des impacts négatifs (certaines infrastructures routières et portuaires). À 
l’inverse, certaines infrastructures routières contribuent à l’amélioration lo-
cale de la qualité de l’air en supprimant des points noirs. En outre, plusieurs 
projets présentent une finalité positive (H2, e-fuel, ligne THT). Le programme 
affiche un profil de finalité globalement favorable à l’amélioration de la qua-
lité de l’air. 

• Les émissions de gaz à effet de serre (cumul des incidences : -6)

1 L’analyse, centrée sur l’exposition des populations aux NO₂, PM₁₀ et PM₂.₅, ne distingue pas les 

polluants faute de données disponibles.

Zoom sur les émissions de GES

Malgré des émissions de GES générées par certains projets industriels et d’in-
frastructures portuaires et de transport, le programme présente une balance 
largement positive en matière d’émissions de gaz à effet de serre.

Le graphique ci-dessous rend compte des notations attribuées. A noter, sur les 
28 projets analysés un tiers des projets a été noté -1 (incertain) pour manque de 
données à date. Aucun projet n’a été noté -3 (ce qui aurait traduit des émissions 
majeures de GES supplémentaires). Deux projets ont une incidence directe po-
sitive majeure (notés +2) et 19 projets présentent des finalités positives en ma-
tière d’émissions évitées (10 projets notés +2, 9 projets notés +1), traduisant une 
contribution forte à la décarbonation de la ZIP et ainsi à la Stratégie Nationale 
Bas Carbone (SNBC).

Profil environnemental des incidences et finalités - Zoom sur les émissions 

de GES

Quantification associée à la notation2 :

• Emissions réduites (incidences) : 7,2 MtCO2e/an en 2035 – 9 projets rensei-
gnés sur 28

• Emissions évitées (finalités) : 26,2 MtCO2e/an en 2035 – 16 projets renseignés 
sur 28. Cette donnée ne prend pas en compte les émissions évitées annon-
cées pour la ligne THT (s’élevant à 7,4 MtCO2e/an ) pour risque de doubles 
comptes.

Ceci traduit une contribution significative à la décarbonation du territoire au 
cours des 10 prochaines années, selon les calendriers de mise en service des 
projets.

2 Correspondant à la somme des réductions de GES affichées par certains projets, en retirant les 

risques de doubles comptes. La cohérence entre les différents scénarios de référence et les estima-

tions en matière de tCO2eq évitées des différents porteurs de projet n’a pas fait l’objet d’un audit 

dans le cadre de la présente analyse.

D’un point de vue spatial, la mise en perspective de l’implantation géogra-
phique des projets pour chacune des 15 composantes environnementales met 
en lumière des incidences environnementales distinctes pour les trois zones 
géographiques concernées par le programme décarbonation (zone globale, ZIP 
et môle central).

Or, le môle central affiche les performances les plus dégradées, avec des va-
leurs particulièrement basses sur plusieurs indicateurs (prélèvement en eau, 
consommation d’électricité, consommation de foncier, etc.). Ces résultats in-
diquent une pression environnementale plus forte dans cette zone, liée à une 
densité d’activités ou d’aménagements plus élevée. Cependant, le môle central 
apparait comme l’espace géographique où les impacts sont les plus « accep-
tables » : le fait qu’une majeure partie des impacts environnementaux identifiés 
se concentre sur cette zone se justifie par le choix d’impacter une zone où la 
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qualité écologique du site est moindre.
t Premières recommandations à l’issue de l’AEC 

La présente analyse des effets cumulés constitue une première étape struc-
turante dans la compréhension globale des incidences et finalités environne-
mentales associées à la mise en œuvre du programme de décarbonation et de 
réindustrialisation de la zone Fos – Étang de Berre. 

Bien qu’exploratoire et non réglementaire, l’AEC met en évidence un certain 
nombre de pressions environnementales susceptibles de se renforcer, de se su-
perposer ou de se croiser à l’échelle du territoire. Elle met en évidence aussi des 
finalités positives notamment sur la réduction des émissions de GES et l’amélio-
ration de la qualité de l’air qui constituent des faisceaux encourageants pour le 
territoire et sa population.

Au-delà des premiers résultats obtenus, cette analyse souligne les limites struc-
turelles auxquelles se heurte aujourd’hui l’appréciation cumulative des effets 
environnementaux : hétérogénéité de maturité des projets, disparité des don-
nées et informations disponibles permettant d’aller plus loin sur de l’analyse 
quantitative des effets cumulés, absence de dispositifs de suivi transversal, la-
cunes méthodologiques sur certains enjeux ou territorialisation, etc. 

Dans ce contexte, il apparaît donc essentiel de consolider cette analyse dans 
le temps, d’en renforcer la robustesse méthodologique, de structurer les condi-
tions d’une gouvernance collective de ces effets cumulés et d’appropriation 
par les porteurs de projet. Des recommandations ont été formulées dans cet 
objectif.

Structurées selon quatre volets, ces premières recommandations ont vocation 
à servir de feuille de route pour l’enrichissement de la démarche et son inté-
gration dans les différentes étapes et processus de déploiement des projets et 
plus largement du programme de décarbonation et de réindustrialisation du 
territoire Fos – Etang de Berre.

Ces résultats soulignent par ailleurs des enjeux majeurs en matière de planifica-
tion territoriale coordonnée de la zone. Il convient de rappeler les interactions 
entre projets – des projets implantés au niveau de la zone du môle central né-
cessitent des projets implantés sur la zone globale.

Cette analyse met en évidence la nécessité d’actions ciblées suivant la Sé-
quence Eviter – Réduire – Compenser pour améliorer les performances envi-
ronnementales du programme. Il est à noter que l’analyse des incidences a été 
conduite en intégrant les mesures de la séquence « Eviter – Réduire – Compen-
ser » prévue par les projets. Ces derniers intègrent globalement les principes 
de la séquence ERC, avec des niveaux de détail variables selon l’avancement 
des études. Au global, les enjeux les plus traités dans les mesures indiquées par 
les projets sont logiquement la préservation et sanctuarisation des zones à fort 
enjeu écologique et la préservation des espèces terrestres et marines. Rappe-
lons que pour 1 hectare artificialisé, les porteurs de projets doivent proposer 
2 hectares de compensation. Par ailleurs, plusieurs projets intègrent aussi des 
mesures visant à l’amélioration de la qualité de l’air, la réduction des émissions 
directes de gaz à effet de serre ou la réduction des nuisances liées à la phase de 
travaux (bruit, lumière, poussières, etc.).
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Volet 2 : Données, outils et méthodes d’évaluation

Volet 3 : Articulation avec les projets individuels

Volet 4 : Stratégies collectives d’optimisation environnementale

Volet 1 : Gouvernance et pilotage de l’analyse cumulative
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